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CONSEIL MUNICIPAL DU 26 JUIN 2025

55
ATTRACTIVITE :Appel à projets Economie Sociale et Solidaire (ESS) 2025 -Attribution

des subventions aux associations

Mme QUENNESSON

Mes chères Collègues, mes chers Collègues,

Depuis 2019, la ville d’Avignon lance un appel à projets pour l’octroi des subventions aux

associations dans le domaine de l’Economie Sociale et Solidaire (ESS).

La ville entend ainsi affirmer son rôle de contributeur au développement de l’ESS sur son

territoire en accompagnant les acteurs qui œuvrent dans ce domaine et portent notamment

des actions liées à :

• La promotion de l’Economie Sociale et Solidaire,

• L’accompagnement et le développement de nouveaux modes de consommation,

• L’émergence et le développement de tiers-lieux associatif sur le territoire,

• La promotion et le développement d’une alimentation durable.

Ce dispositif bénéficie d’une enveloppe financière fixée chaque année dans le cadre du

budget de la Ville.

L’appel à projets a été publié le 23 janvier 2025 et les associations avaient jusqu’au 23 février

2025 pour déposer un dossier.

En réponse à cet appel à projets, 18 dossiers ont été déposés et instruits par les services.

Après examen, 15 dossiers ont été retenus pour un montant total de 40 000 euros.

Le tableau récapitulatif des dossiers soutenus figure en annexe de la présente délibération.

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 2121-29,

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations

avec les administrations,

Vu le décret d’application n°2001-495 du 6 juin 2001 relatif à la transparence financière des

aides octroyées par les personnes publiques,

Vu la délibération n°7 du Conseil Municipal en date du 17 décembre 2014 relative à la mise

en place de critères d’aides à la décision pour l’octroi des subventions aux associations,
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Vu la délibération n°5 du Conseil Municipal en date du 27 novembre 2014 ayant adopté la

charte de la vie associative.

Considérant l’avis favorable de la ou des :

Commission Ville attractive et dynamique

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

- ACCORDE à 15 associations l’attribution de subventions pour un total de 40 000 € selon

tableau annexé à la présente délibération ;

- IMPUTE les dépenses au chapitre 65, compte 65748 ;

- AUTORISE Madame le Maire ou l’Elu(e) Délégué(e) à signer tout document à intervenir.

ADOPTE

Se sont abstenus : Mme Anne-Sophie RIGAULT, M. Stéphane PRZYBYSZEWSKI, 
M. Paul RUAT, M. Arnaud RENOUARD, Mme Murielle MAGDELEINE, 
Mme Carole MONTAGNAC

M. Christian ROCCI ne prend pas part au vote.

Le Maire

Mme Cécile HELLE

Le Secrétaire de Séance

Mme Marie-Anne BERTRAND

PARVENU A LA PREFECTURE LE 02/07/2025
ACTE PUBLIE LE 03/07/2025
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